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SEANCE N° 2 DU 20 AVRIL 2026 
32 questions, numérotées de 2026-8 à 2026-39 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
 

COMMISSIONS MUNICIPALES 
CONSTITUTION 

 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER et Georges LAVIGNE 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI, Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Lucas PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PREVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Jérémy PREVOST Lori HELLOCO 

Ensemble de la séance  Anne-Marie MORIN Jean-François BRISSET 

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS 

 
 
Absents : Frédéric GAUCHÉ et Hugo PIOLINE 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-08 28 31 

2026-09 28 23 

2026-10 à 2026-39 28 31 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

10.04.2026 19H00 Agathe VERGER 20H06 21.04.2026 23.04.2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

      R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Jean-François 
BRISSET 

 
Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

    

CONSEIL Séance 02 20.04.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

3 2026-10 

 

OBJET COMMISSIONS MUNICIPALES - CONSTITUTION 

TD/JS 

 
 

 

 

Chers Collègues, 
 
 
Il est proposé de créer 10 commissions municipales correspondant aux compétences de 

chacun des Adjoints et conseillers municipaux délégués ainsi qu’1 commission relative à des 
compétences non déléguées par Monsieur le Maire. 

 
Elles sont présidées de droit par M. le Maire. Le Vice-Président en est l’adjoint de secteur ou 

le conseiller municipal délégué. 
 

N° TITRE 
VICE-PRESIDENT DE 

COMMISSION 

1 Finances, marchés publics Axel MOREL 

2 Compétences non déléguées – M. le Maire 

3 Voirie, habitat et patrimoine François LEPRINCE 

4 Politique de la ville, écologie du quotidien et mobilités douces Chantal GAUMER 

5 Sécurité et propreté Pauline DUCHESNE 

6 Santé Armelline SALLIOT 

7 Solidarités, seniors et handicap Georges LAVIGNE 

8 Education Stéphane BENIS 

9 Commerce et communication Emmanuelle BERGOT 

10 Culture, jumelages, mémoire Anne-Marie MORIN 

11 Vie associative, sport Frédéric GAUCHE 
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Le détail des attributions de chaque commission figure sur le tableau joint en annexe. 
 
L’article L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, repris par l’article 34 du 

règlement intérieur du Conseil Municipal dispose : « La composition des différentes 
commissions, y compris des commissions d’appel d’offres et des bureaux d’adjudication 
doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression 
pluraliste des élus au sein de l’Assemblée Communale ». 

 
Le règlement intérieur précise en outre qu’«au cas où la proposition du Maire ne 

recueillerait pas l’agrément des listes minoritaires, il serait fait application du scrutin 
proportionnel au plus fort reste ». 

 
Afin de respecter la représentation de la Minorité, il est proposé de fixer le nombre de 

membres de chaque commission à 5 membres dont 1 représentant par liste de la Minorité. 
 
Par ailleurs, afin d’articuler le fonctionnement de nos commissions avec celles de Flers 

Agglo, et de limiter le nombre de réunions desdites commissions et d’en enrichir le contenu, il est 
proposé qu’elles travaillent en pôles. Ceci permettrait, si vous en êtes d’accord, de constituer les 
pôles suivants : 

 
• Pôle 1 : Attractivité et rayonnement : commissions 9, 10 et 11 

• Pôle 2 : Solidarité et parcours de vie : commissions 6, 7 et 8,  

• Pôle 3 : Aménagement et cadre de vie : commissions 3, 4 et 5 

• Pôle 4 : Administration Générale : commissions 1, et 2.  

 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

1 - DECIDER la création des 11 commissions municipales ci-dessus, 

2 - ELIRE les membres de chaque commission, au scrutin de liste, sans 
panachage ni vote préférentiel, à la proportionnelle au plus fort 
reste en réservant au moins une place par liste municipale, 

3 - APPROUVER la composition de chacune d’entre elles suivant le tableau qui figure 
en annexe. 

 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ 
     
 
     La secrétaire de séance                                                                             Le Maire, 

 
 
 
 
 

 Agathe VERGER                                                                     Jean-François BRISSET 
 




